
 

  

 

Chefs de personnel, préventeurs, toute 
personne chargée de la gestion des 
accidents du travail. 

 

Public/Pré-requis 
 

 
 

Les modalités de la déclaration de l’accident du 
travail 
 
La maladie professionnelle 
 
Les procédures 

o La prise en charge. 
o Le contentieux général, le contentieux médical. 

La tarification et son compte 
o Le compte employeur, la tarification. 
o Le contentieux de la tarification. 

Le coût de l’accident du travail 
 
Les ristournes et subventions 

o Les ristournes sur les cotisations, les avances et les 
conventions d’objectifs. 

o La minoration de taux des A.T. trajet. 

Les modèles de procédures 
o La déclaration d’A.T. 
o Les documents à remettre au salarié en mission. 
o L’accident provoqué par un tiers. 
o Les procédures contentieuses. 
 

 

Les + de cette formation 

o Formation interactive mettant en commun les 
expériences de chacun. 

o Formation permettant de mieux maîtriser les coûts 
d’AT/MP, de gérer de manière efficiente les taux de 
cotisation. 

o Formation permettant de mieux connaître les aspects 
juridiques et financiers des accidents du travail et 
maladies professionnelles. 

o Ce stage est intégré dans le cursus de formation 
qualifiant Ecole Prévention Sécurité Environnement 
(EPSE). 

 

Programme 
 

 
 

o Comprendre et analyser le mécanisme 
de la tarification annuelle. 

o Proposer et développer des méthodes 
et des moyens d’amélioration de la 
gestion des A.T. et des M.P. 

o Lister les moyens de recours possibles 
dans le cadre d’un contentieux. 

 

Objectifs 
 

GESTION, TARIFICATION  
DES A.T ET M.P :  
NOUVELLE REGLEMENTATION ! 
 

Durée 
1 jour 

Pédagogie 
Apports théoriques, échange d’expérience 
et travaux collectifs. 

Validation 
Attestation de fin de formation  

Formateur 
Olivier PROST : expert en QHSE. 
Animation en formation continue, sur les 
licences et titres professionnels.  
Evaluation des Risques Professionnels, 
analyse des accidents, réalisation 
d’audits, mise en place de certification 
ISO 9001, ISO 14001 et mise en place de 
manuel sécurité de type OHSAS 18001 en 
entreprise. 


